
La Cour constitutionnelle, 

Saisie de deux requêtes identiques en date à Cotonou des 30 
janvier et 26 mars 2019, enregistrées à son secrétariat aux 
mêmes dates sous les numéros 0242/040/REC-19 et 
0696/151/REC-19, par lesquelles monsieur Justin Séyivi 
GBENAMETO demande à la Cour de sanctionner la violation de 
ses droits humains ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son rapport, 
Monsieur Justin GBENAMETO, assisté de son conseil, 
maitre Aziz Kolade ONIFADE, les représentants du 
Président de la République, du Ministère de la Justice et 
de la Législation et du Conseil supérieur de la 
Magistrature en leurs observations à l'audience plénière 
du 22 aout 2019; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Justin Séyivi GBENAMETO soutient 
que monsieur Thomas Boni YAYI, alors Président de la 
République, a instrumentalisé le Conseil supérieur de la 
Magistrature pour porter atteinte à ses droits ; 
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